
 

 

Question orale de M. COOLS : Augmentation des tarifs pour les activités de Génération 

+. 
 
 
M. Cools signale que les augmentations de tarifs se multiplient à Uccle, pour les garderies dans 

les écoles, pour la baby-halte du CPAS et maintenant pour les activités de Génération +. 
Par exemple, le prix requis pour 10 séances des ateliers d’aquarelle et de dessin est passé de 

30 € à 50 €, ce qui représente une augmentation de 66 %. 
Le prix exigé pour 10 séances de yoga est passé, quant à lui, de 95 € en août à 170 € en 

septembre, soit une augmentation de 79 %. De plus, pour y participer, il faut obligatoirement 
s’abonner à la petite revue « Génération + », dont le coût s’élève à 10 €. 

La hausse des tarifs est-elle générale pour l’ensemble des activités de l’ASBL ? Si c’est le cas, 
quelles sont les raisons qui motivent cette hausse, vu que le compte 2024 est en boni de 5.820 € et 
que ce sont souvent des personnes retraitées à revenus modestes qui participent aux activités de 
l’ASBL ? 

 
Mme l’Echevin Culer comprend que les récentes adaptations tarifaires de certaines activités 

de Génération + aient pu surprendre.  
L’été dernier, le comité de direction a rencontré les responsables de toutes les activités afin 

de revoir les conventions. Ces échanges ont démontré à quel point les animateurs sont investis et 
passionnés mais ont aussi établi que certaines rémunérations n’étaient plus du tout en phase avec la 
réalité du marché. 

C’est le cas par exemple pour les professeurs d’aquarelle et de dessin, qui ont demandé une 
revalorisation légitime. D’ailleurs, sans celle-ci, on court le risque de voir ces ateliers disparaître. 

La situation est un peu différente pour les cours de yoga : en raison de l’application d’un taux 
de TVA de 21 % ainsi que de deux hausses successives de tarif, le prix du cours passé de 10 € à 17 € de 
juin à octobre. Malgré ces adaptations, l’activité est demeurée déficitaire à cause d’un taux de 
participation trop faible.  

De manière générale, plusieurs éléments ont pesé sur les coûts : la revalorisation de certains 
animateurs, les limitations du nombre de participants et la hausse du loyer des salles privées, 
auxquelles il faut recourir en raison de l’indisponibilité temporaire de la salle communale de Saint-Job, 
ce qui entraîne un surcoût estimé à environ 8.000 € pour l’année 2025.  

Le système des cartes de 10 séances valables 6 mois reste en place. Il a été conçu pour éviter 
de pénaliser les personnes qui doivent s’absenter mais dans la pratique, le taux de fréquentation 
moyen demeure sous le seuil de 70 %.  

L’abonnement au magazine Génération +, dont le coût s’élève à 10 € pour les Ucclois et à 20 € 
pour les non-Ucclois, devient désormais obligatoire pour participer aux activités, dont 80 % des places 
sont réservées aux habitants de la commune. Cette mesure permet, grâce à une simplification de la 
comptabilité, de mieux gérer l’ASBL et d’assurer la priorité aux Ucclois.  

Les hausses de prix concernent uniquement certaines activités : la gymnastique d’entretien 
(qui passe de 4 € à 5 €, soit le tarif appliqué par le service des Sports), le Qi Gong, le Tai Chi, l’aquarelle, 
le dessin, le yoga et les tables de conversation. Toutes les autres activités ont conservé leur tarif 
habituel.  

Mme l’Echevin Culer tient toutefois à préciser qu’aucune de ces activités n’est rentable. C’est 
grâce à la subvention communale que l’ASBL peut continuer à proposer ces activités à des tarifs 
largement inférieurs à leur coût réel.  
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Le petit boni d’un peu moins de 6.000 € observé en 2024 ne devrait pas se reproduire l’année 
prochaine. Toutefois, l’ASBL n’a pas pour objectif de faire du bénéfice mais d’offrir aux seniors des 
activités variées afin de préserver le lien social.  

Le comité cherche d’ailleurs un nouveau professeur de yoga ou d’autres techniques de 
relaxation, qui proposerait ses services pour un coût raisonnable, ainsi que des locaux adaptés pour 
maintenir cette offre essentielle en journée 

Génération + entend demeurer fidèle à sa mission : offrir aux aînés un cadre d’activités 
accessible, convivial et tourné vers le bien-être. 

 
M. Cools comprend que certaines augmentations aient été décidées. 
Il estime cependant que de telles augmentations devraient être davantage lissées dans le 

temps, de manière à éviter des hausses trop abruptes.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


